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Cette personne (qui pourra être une personne
du sexe) demeurera en charge autant de
temps que l'on voudra ou qu'elle le voudra elle
niême

; et, lorsqu'il s'agira de la remplacer on
en choisira une autre de la même manière.
C'est à cette personne que les aumônes seront
remises soit par les chefs des centuries, soit
par les chefs des sections, s'il n'y avait pas de
centuries. Ce trésorier (ou cette trésorière)
aura soin de tenir un état de compte des
sommes qui lui auront été remises. Dans la
ville de Québec, le caissier général de l'Asso
ciation, dont il sera fait mention ci après, tiendra
lieu de ce trésorier particulier.

Art. IV. Dans le cours du mois de février
de chaque année, les dépositaires des aumônes
de chaque paroisse les feront parvenir au
Grand-Vicaire le plus voisin. Dans le cours
du mois de mars, le Grand-Vicaire auque
ces aumônes auront été envoyées, les fera par-
venir, avec un état de ce que chaque paroisse
aura fourni, au caissier qui sera établi à Québec
Messieurs les Curés sont priés de vouloir bien
assister les dépositaires des aumônes dans
lenvoi qu'ils auront à faire à Messieurs les
Urands-Vicaires.

Art. V. Il sera établi à Québec un conseil


